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Entourée du délégué départe-
mental de l’ARS, Didier Cou-
teaud, de représentants de la Di-

reccte (1), de Pôle emploi, des Finan-
ces publiques et de la Banque de 
France, la préfète des Landes, Cécile 
Bigot-Dekeyzer a dressé le bilan, 
comme chaque semaine depuis le 
début du confinement, de la situa-
tion sanitaire et économique du dé-
partement à fin avril.  

1 Propagation de l’épidémie :  
un département « privilégié » 

Les informations positives sont ra-
res par les temps qui courent, donc 
autant les savourer. Dans les Lan-
des, les données concernant le Co-
vid-19 sont « favorables », selon les 
mots du délégué départemental de 
l’ARS, Didier Couteaud. Au total, on 
observait 152 cas positifs dans les 
Landes au mercredi 29 avril, 145 au 
1er mai. « On relève actuellement un 
à deux cas positifs par jour. Le nom-
bre de décès est, à cette heure, stable 
avec 12 morts », précise-t-il. À noter 
également, qu’il ne reste – ce same-
di 2 mai – que trois personnes en 
réanimation dans les hôpitaux de 
Mont-de-Marsan et de Dax. « Au plus 
haut de la crise, on en a compté 16. 
Nous faisons partie d’un départe-
ment privilégié au niveau de la ré-
gion et bien sûr, par rapport au 
reste du territoire national. »  

Enfin, le délégué départemental 
de l’ARS a évoqué les tests : 
1 400 ont été effectués depuis 
douze jours dans les Ehpad (Établis-

sements d’hébergement pour per-
sonnes âgées dépendantes), avec 
« très peu de cas positifs, cinq dont 
ceux évoqués fin avril à Onesse-et-
Laharie. »  

Précision ultime de la préfète : les 
mesures de confinement doivent, 
d’ici le 11 mai, être scrupuleusement 
respectées, afin de permettre aux 
Landes de continuer de figurer par-
mi les départements « verts ». 

2 Peu de licenciements,  
mais… 

Moins de 2 % des Landais ont été li-
cenciés au cours du mois de mars. 
« C’est marginal, même si nous sui-
vons l’évolution pour le mois d’avril, 
indique Cécile Bigot-Dekeyzer. Ce 
sont les mesures de chômage par-
tiel, mises en place très rapidement, 
qui ont permis d’éviter que des en-
treprises licencient. » Et en effet, en 
début de semaine dernière, près de 
6 500 entreprises landaises avaient 
déjà déposé un dossier en ce sens, ce 
qui concerne plus de 47 000 sala-
riés.  En termes d’indemnisations, 
ce sont déjà 4 550 boîtes qui sont 
concernées, pour un montant dé-
passant les 9 millions d’euros.  

3 ... Moins d’offres d’emplois  
et le chômage à la hausse 

En revanche, le nombre de nou-
veaux inscrits (catégorie A) à Pôle 
emploi grimpe entre février et 
mars : + 9 %, soit environ 1 700 chô-
meurs de plus. « La plus grosse ma-
jorité des nouveaux entrants vient 
des fins de contrats d’intérim ou de 
CDD », précise la préfète. Des chif-
fres à mettre en liaison avec une au-

tre mauvaise nouvelle : le nombre 
d’offres d’emplois a considérable-
ment chuté durant cette période. 
« En avril 2019, on comptait 
1 800 propositions. On en dénom-
bre que 400 cette année, complète 
Daniel Dartigolles, directeur territo-
rial de Pôle emploi dans les Landes. 
Il n’y a guère que dans le secteur du 
magasinage, de la préparation de 
commandes et dans l’assemblage 
de produits textiles, en raison des 
commandes de masques, que les 
offres nous parviennent. » Idem 
dans le secteur de l’agriculture où, 
en raison de la fermeture des fron-
tières, les travaux saisonniers béné-
ficient aux travailleurs locaux : « Ce 
sont surtout des gens qui travaillent 
habituellement dans le secteur de 
la restauration ou de l’hôtellerie qui 
se sont tournés vers cette issue. Ain-
si, les kiwiculteurs ont reçu près de 
800 candidatures, alors qu’ils 
n’avaient que 250 postes à propo-
ser, précise encore le responsable 
de Pôle emploi. Mais les maraîchers 
craignent de voir disparaître cette 
main-d’œuvre une fois que les res-
taurants auront rouvert.  » 

4 Les dispositifs d’aides et 
d’accompagnement sollicités 

La préfète, Cécile Bigot-Dekeyzer, a 
également précisé au cours de ce 
point hebdomadaire que le fonds 
de solidarité, mis en place au ni-
veau national, et qui permet aux 
entreprises d’activer cette aide en 
cas de perte de chiffre d’affaires 
d’un mois à l’autre, a déjà été sollici-
té. Près de 7 400 dossiers ont été dé-
posés et une aide à hauteur de 

9,6 millions d’euros a été apportée 
auprès des bénéficiaires.  

Sans surprise, ce sont les secteurs 
du commerce (25 % des établisse-
ments sont demandeurs), de la 
construction, de l’hôtellerie et res-
tauration, mais aussi des services 
qui sont les plus concernés.  

D’autres aides, comme le report 
des charges sociales, de la cotisation 

foncière des entreprises et l’annu-
lation, par exemple, des taxes d’oc-
cupation du domaine public par 
l’État, font partie du dispositif éga-
lement mis en place.  

(1) Direction régionale des  
entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail  
et de l’emploi.
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L’information était tombée dé-
but mars : le groupe historique 
landais Gascogne confirmait la 
fermeture prochaine du site de 
Castets, spécialisé dans la filière 
bois, et la suppression d’une cen-
taine d’emplois dans ce secteur. 
La procédure de plan de sauve-
garde de l’emploi (PSE) s’est ou-
verte quelques jours avant le dé-
but du confinement et depuis, les 
négociations progressent douce-
ment, à coup de visioconféren-
ces. 

« Nous essayons de négocier 
des conditions favorables pour 
l’ensemble des salariés menacés 
par cette fermeture. Un certain 
nombre d’entre eux pourront 
être reclassés en interne, mais 
pour ce qui est des options de re-
classement en externe, tout est 
suspendu à la fin du confine-
ment », explique Jean-Luc Lesbe-
gueries, délégué du personnel. 
Les reclassements en interne, 
dans la branche bois, devraient 
se faire sur les autres sites de Gas-
cogne dans les Landes, à Lévi-
gnacq, Escource ou encore à la 

papeterie de Mimizan, sans ou-
blier la branche emballage, sur le 
site de Dax (ex-Sopal). 

« Une trentaine de postes con-
cernent la branche bois et une 
vingtaine la branche emballage »,  
explique le représentant CGT. 
Quant aux négociations, « nous 
avons commencé début mars, en 
visioconférence, mais c’était vrai-
ment compliqué de les mener 
dans ces conditions. Nous avons 
donc repris les réunions présen-
tielles, mais nous restons peu 
nombreux autour de la table et 
nous respectons les distances. » 

À la recherche d’un repreneur 
Le cabinet Alixio, chargé, entre au-
tres, de la recherche d’éventuels 
repreneurs pour le site de 20 hec-
tares, idéalement situé à proximi-
té de l’autoroute A 63, connaît 
également des difficultés à cause 
de la période actuelle : « C’est  
un dossier qui n’est pas simple, 
nous avons pu lancer ces démar-
ches juste avant le début du con-
finement. Nous avons eu des con-
tacts, mais la procédure devait 

initialement durer jusqu’au 
5 mai, explique Yann Morvan, di-
recteur associé. Nous avons de-
mandé un mois supplémentaire, 
jusqu’au 5 juin, notamment pour 
organiser des visites du site, si la si-
tuation sanitaire nous le permet, 
à compter du 11 mai. Notre cible 
compte 320 entreprises, en te-
nant compte des spécificités du 
territoire et du savoir-faire des sa-
lariés, dans des activités très di-
verses. Nous en avons contacté 
60 %, mais avec cette période, 
c’est aussi difficile de se projeter 
sur une telle opération. Le site ne 
serait de toute façon pas repris 
dans sa globalité. La mairie de 
Castets s’est d’ailleurs dite intéres-
sée par une partie. »  

Pour Jean-Luc Lesbegueries, le 
temps presse : « Nous essayons de 
maintenir le lien avec les salariés 
pendant le confinement. La moi-
tié travaille pour Gascogne de-
puis plus de vingt ans, ça compli-
que les choses. On nous a expli-
qué que l’activité bois était 
déficitaire, que nous vendions à 
perte aux grandes surfaces de bri-

colage… Le site d’Escource a re-
pris le travail il y a trois semaines, 
Lévignacq il y a quinze jours, mais 
à Castets, c’est terminé. » 

70 familles 
Le maire du village, Philippe 
Mouhel, se dit quant à lui très pré-
occupé par la situation : « Les né-
gociations sont en cours, le site 
possède des atouts, mais sur le 
front de l’emploi, c’est un coup 
dur à un bien mauvais moment. 
70 familles, presque toutes des 

concitoyens. C’est presque 100 % 
de casse pour le village. J’ai eu des 
échanges avec les représentants 
syndicaux, j’aurais aimé pouvoir 
organiser une mobilisation au 
sein de la commune, pour mon-
trer que nous étions là pour les 
soutenir. Avec le confinement, ce 
rapport de force est impossible à 
établir. Quant à la direction du 
groupe, je n’ai eu ces dernières se-
maines que très peu de con-
tacts. » 
Arnauld Bernard

CASTETS Les négociations autour du plan de sauvegarde de l’emploi 
pour les 74 salariés se poursuivent, avec le reclassement d’une partie d’entre eux

La scierie du groupe Gascogne ne rouvrira pas
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